
 

 

 

 
 

 
 
 

FEEDOME et Clément BLANC rachètent TRANSFERT SAS et 
EUROLIGISTIC PROVENCE 
Arcéane, spécialiste de la transmission et reprise d’entreprises, accompagne 
Clément BLANC dans la reprise du spécialiste de transport régional et logistique. 
 
Cavaillon le 30 septembre 2025 – Clément BLANC réalise un MBI en prenant le contrôle des sociétés 
TRANSFERT SAS et EUROLOGISTIC PROVENCE via sa holding FEEDOME, avec la participation de 
Generis Capital et CEIDF Caisse d’Epargne.. 
 

Transfert sas et Eurologistic Provence 
Créée en 2012 par Yassine ZRIAA, TRANSFERT SAS est spécialisé dans le transport frigorifique alimentaire 
(ramassage et distribution de palettes). Yassine ZRIAA rachète en 2015 EUROLOGISTIC PROVENCE (créée 
en 1993), un spécialiste de la logistique (stockage, préparation de commandes et cross-docking), pour 
répondre à la demande de ses clients et offrir une offre complète de services. Après avoir développé 
pendant plus de 10 ans ces 2 sociétés, Yassine a souhaité transmettre le relais à Clément BLANC, pour se 
consacrer à d'autres projets. Mais il reste impliqué dans la holding de reprise. 

L’Acquéreur 
Issu du secteur du transport, Clément BLANC a exercé des fonctions de développement et de direction 
opérationnelle chez DHL, notamment à l’export. De retour en France, il a posé ses valises à Aix en 
Provence et cherchait une entreprise à reprendre qui corresponde à son métier, son savoir-faire et qui 
présente des capacités de croissance pérenne. Aux côtés de GENERIS CAPITAL et CEIDF Caisse 
d'épargne, il préside dorénavant aux destinées de TRANSFERT SAS et EUROLOGISTIC PROVENCE. 
 

L’Opération 
Opération de MBI, réalisée par COHOLD dans laquelle FEEDOME co-investit aux côtés de Generis Capital 
et CEIDF Caisse d’Epargne. 
 

Chiffres-clés 
Secteur d’activité : Transport et Logistique de proximité 
Sous-secteur : Transport à température dirigée 
CA : 7,5 M€ 
Effectifs : 53 personnes 
Régions : PACA, Rhône Alpes, Ile de France 
 
Investisseurs :  
GENERIS CAPITAL Edouard de CASSINI, Loïs GUIDEZ et CEIDF – Robin LAFFOUCRIERE et Tom LORIN   
Conseils Acquéreur 
Cabinet M&A : ARCEANE – Mouna SELMI, Stéphane AUBIN 
Conseil Juridique : CHAPTER Avocats – Julien PROFFIT et Alexandre SOARES et ONEAVOCAT – Emilie 
ALLEGRINI 
Conseil Financier : PKF – Guilhem PINOT de VILLECHENON, Julie ALES, Clément NALBANDIAN 
Banques Dette Senior – CIC (Avignon), Crédit Coopératif (Marseille) et LCL 
 

Conseils Cédants 
Cabinet M&A : INTUITU Partners – Nicolas EVIN et Yoann BROHN 
Conseil Juridique : KELTEN – Isabelle PASSALACQUA 
 

À propos de Arcéane  
Arcéane, société de conseil indépendante en fusions-acquisitions, dédiée aux PME, composée de plus de 20 
professionnels, avec une présence nationale (5 implantations en France) et +500 opérations à son actif. 
Depuis 20 ans, Arcéane accompagne des sociétés familiales, des dirigeants-actionnaires de PME-ETI et des 
entrepreneurs repreneurs. 



 

 

Membre de Geneva Capital Group (GCG), réseau mondial (+50 pays) de conseils indépendants en M&A. 


